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202 2  DAC  35  Subven tions  (350.000  euros)  à  42  associa tions  et  organisme s  et  4
avenan t s  à  conventions  dans  le  cadre  d’aides  aux  projets  de  spectacle  vivant.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  culturelle  municipale  en  faveur  du  spectacle  vivant,  la
Ville  de  Paris  soutient  les  artistes  pour  leurs  projets  de  spectacle  sur  le  terri toire
parisien  au  titre  des  disciplines  suivantes  :  théât r e ,  danse,  jeune  public,  cirque,
arts  de  la  rue,  marionne t t e ,  arts  du  mime  et  du  geste  et  spectacle  vivant  pluridisci -
plinaire .  Les  aides  aux  projets  dans  le  secteu r  du  spectacle  vivant  sont  accordées
chaque  année  selon  deux  dispositifs.  

Un  disposi tif  cent ré  sur  la  diffusion  accompa g n e  la  prise  de  risque  des  compagnies
lors  de  leur  exploita tion  parisienne.  Le  plafond  de  l’aide  est  de  15.000  euros.  Pour
bénéficier  de  l’aide  à  la  diffusion,  les  compagnies  artistiques  doivent  être  des
compagnie s  professionnelles  justifiant  d’une  progra m m a t ion  ferme  de  leur
spectacle  sur  le  terri toi re  parisien,  dans  le  cadre  d’un  contra t  de  coréalisa t ion  ou
exceptionnellem e n t  de  coproduc t ion  pour  les  arts  de  la  rue.  Le  projet  de  diffusion
qu’elles  présen te n t  doit  être  inédit  sur  le  terri toire  parisien.  Seules  les  reprises
dans  le  cadre  des  arts  de  la  rue  et  de  la  danse  sont  admises.  La  diffusion  doit
atteindre  un  minimum  de  représ en t a t ions  en  fonction  des  disciplines.  

Un  second  disposi tif  cent ré  sur  la  résidence  accompa g n e  le  travail  de  reche rch e  et
de  créa tion  des  artistes  sur  le  terri toire  parisien.  Le  plafond  de  cet te  aide  est  de
20.000  euros.  Pour  bénéficier  de  l’aide  à  la  résidence ,  les  compagnies  artistiques
doivent  être  des  compagnies  professionnelles  domiciliées  en  Île- de- France  justi -
fiant  d’un  temps  de  résidence  sur  le  terri toire  parisien,  ainsi  qu’un  projet  d’action
culturelle  en  direc tion  des  publics  du  terri toire .  Une  perspec t ive  de  diffusion  doit
être  prévue  à  son  issue.

Cette  session  a  examiné  des  projets  diffusés  entre  le  1 er  août  et  le  31  décembr e
2022  ou  en  résidenc e  sur  la  saison  2022- 23.  

Les  projets  réunissan t  ces  critères  sont  présen t é s  à  une  commission  artistique
composé e  d’exper t · es  du  spectacle  vivant,  de  progra m m a t e u r · r ice s  et  de  critiques .
Cette  commission  rend  un  avis  consulta t if  sur  la  qualité  artistique  des  projets  de
diffusion  et  de  résidenc e .  



Enfin,  l’instruc t ion  adminis t ra t ive  complète  l’avis  artis tique  et  analyse  la  per ti -
nence  des  projets  dans  leur  globalité  au  regard  des  objectifs  poursuivis  par  la  poli -
tique  culturelle  de  la  Ville  de  Paris  en  termes  de  créa tion,  de  diversi té  des  formes
et  des  esthé t ique s ,  de  rencont r e  avec  les  publics,  de  soutien  à  l’émerge nc e  et  de
recherc he  d’équilibre  dans  la  représ e n t a t ion  des  artistes  hommes  et  femmes,  ainsi
que  leur  viabilité  économique  et  budgé ta i r e .

Des  projets  de  festivals,  progra m m é s  sur  toute  l’année,  sont  par  ailleurs  examinés
et  financés  chaque  année  pour  soutenir  la  diffusion  sur  le  terri toire  parisien  d’une
diversi t é  des  formes  et  d’esthé t iques  perme t t a n t  la  rencont r e  avec  les  publics.

Pour  cette  session,  62  dossiers  ont  été  présen té s  aux  exper t · es  des  commissions
artistiques  : 27  projets  de  théâ t r e ,  7  projets  de  danse,  11  projets  jeune  public  et  17
projets  de  cirque,  arts  de  la  rue,  marionne t t e s ,  mime,  geste  et  pluridisciplinai re .
Cela  représ en t e  43  demande s  d’aide  à  la  diffusion,  19  demande s  d’aide  à  la  rési -
dence.   

Pour  cette  deuxième  session  de  l’année  2022,  il  vous  est  proposé  de  souteni r  38
projets ,  soit  
23  projets  en  diffusion,  15  projets  en  résidenc e ,  présen té s  par  38  associa tions  et
organismes ,  pour  un  montan t  global  de  292.000  euros.

Sur  les  62  dossiers  déposés ,  28  projets  (correspond a n t  à  51%  des  demande s  de  fi -
nancem e n t s )  étaient  portés  par  une  équipe  composée  d’homme(s),  26  projets  (soit
39%  des  demand e s  de  finance m e n t s )  par  une  équipe  composée  de  femme(s),  et  8
projets  (soit  10%  des  demand e s  de  finance m e n t s )  par  une  équipe  mixte.  Les  38
projets  retenus  perme t t ron t  de  souteni r  13  projets  dont  la  direc tion  artistique  est
assurée  par  des  hommes  pour  32%  des  financem e n t s ,  21  projets  dirigés  par  des
femmes  pour  55%  des  financem e n t s  et  4  projets  dirigés  par  des  équipes  mixtes
pour  13%  des  finance me n t s .

Conc er n a n t  les  projet s  théâtr e ,  il  vous  est  propos é  d’attribu er  les  14  sub -
vention s  suivan t e s  pour  un  total  de  116 . 0 0 0  euros  :

Une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  à  COMPAGNIE  DTM  9.4  pour  la  dif -
fusion  de  son  spectacle  Viril(e s)∙  de  Marie  Mahé,  présen t é  au  Théât re  13  du  5  au
15  octobre  2022.

Une  subvention  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  à  LA  COMPAGNIE
DES  HOMMES  pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Céleste ,  ma  planète  de  Didier
Ruiz,  présen t é  au  Théât re  Dunois  du  8  décemb r e  au  22  décembr e  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  DESORDINAIRE  pour
la  diffusion  de  son  spectacle  Grosse  niaque  de  Maïa  Berling,  présen t é  au  Théât r e
des   Décharge u r s  du  1er  octobre  au  20  novembre  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  7.000  euros  est  att ribué e  à  HÉDÉRA  HÉLIX  pour
la  diffusion  de  son  spectacle  Celle  qui  regarde  le  monde  de  Alexandra  Badea,  pré -
senté  aux  Plateaux  Sauvages  et  hors  les  murs  du  7  au  18  novembre  2022.



Une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à  JE  T'ACCAPARE,  9
rue  Gutenbe rg  , 44100  Nantes ,  pour  Pour  un  temps  sois  peu  de  Laurène  Marx,  pré -
senté  au  Théât re  de  Belleville  du  5  au  29  novembre  2022.

Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  LE  TEMPS  DE  VIVRE
pour  la  diffusion  de  son  spectacle  SIAMO,  Histoires  de  fugues  de  Teddy  Bogaer t  et
Jessie  Chapuis,  présen té  au  Théât r e  de  la  Reine  Blanche  du  14  au  24  septem b r e
2022.

Une  subvention  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  à  MAUVAIS  SANG
pour  la  diffusion  de  son  spectacle  LWA  de  Camille  Bernon  et  Simon  Bourgade ,  pré -
senté  au  Théât re  Paris- Villette  du  17  novembr e  au  3  décemb r e  2022.

Une  subvention  d’un  montan t  de  7.000  euros  est  att ribué e  à  THEATRE  DES  LU -
CIOLES  pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Anaïs  Nin  au  miroir  de  Elise  Vigier,  pré -
senté  au  Théât re  de  la  Tempête  du  10  novembr e  au  11  décemb re  2022.

Une  subvention  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribué e  à  THEATRE  DU  PREAU
pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Vanish  de  Lucie  Berelowitsch ,  présen t é  au
Théât r e  de  la  Tempête  du  23  septemb r e  au  23  octobre  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  à  LA CRAPULE  pour  la
diffusion  de  son  spectacle  Vers  le  spectre  de  Maurin  Ollès,  présen t é  au  Théât r e  13
du  12  au  22  octobre  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribué e  à  LE  THÉÂTRE  DE  LA
REPRESENTATION  DE  LA REPRESENTATION  pour  la  diffusion  de  son  spectacle
Fictions  d'Asile  / Au  nom  du  peuple  français  de  Pierre- Marie  Baudoin,  présen t é  au
Théât r e  13  et  à  l'Etoile  du  Nord  du  7  au  18  novembr e  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  18.000  euros  est  att ribué e  à  COMPAGNIE  28
pour  son  spectacle  Ressources  Humaines  de  Elise  Noiraud,  en  résidence  aux  Pla -
teaux  Sauvages  du  26  septe m br e  au  10  octobre  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  16.000  euros  est  att ribué e  à  COMPAGNIE  TOUT
UN  CIEL  pour  une  résidenc e  associée  d’Elsa  Grana t  au  Grand  Parque t  sur  toute  la
saison  2022- 2023.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  9.000  euros  est  att ribué e  à  LA MESA  FELIZ  pour
son  spectacle  Bonnes  de  Louise  Herre ro,  en  résidence  au  Centqua t r e  du  27  février
au  12  mars  2023.

Conc er n a n t  les  projet s  dans e ,  il  vous  est  propos é  d’attribu er  les  6  subve n -
tion s  suivan t e s  pour  un  total  de  47.0 0 0  euros  : 

Une  subvention  d’un  montan t  de  8.000  euros  est  att ribué e  à  COMPAGNIE  LAMEN -
TO  pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Voyage  au  bout  de  l'ennui  de  Sylvère  La -
motte ,  présen té  à  L'Etoile  du  Nord  du  6  au  7  décembr e  2022.



Une  subvention  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribué e  à  AHOUAI  NANSI
TROPBIEN  (A.N.T)  pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Abécédaire  de  d'Héloïse  Des -
farges ,  présen té  à  l'Etoile  du  Nord  du  13  au  16  décemb re  2022.

Une  subvention  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  à  EKTOS  pour  son
spectacle  PARTITION(S)  de  Jean- Chris tophe  Boclé,  en  résidence  à  Micadanse s  du
28  septemb r e  au  23  décemb r e  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  7.000  euros  est  att ribué e  à  PARAMOUR  COMPA -
GNIE  pour  son  spectacle  At  first,  I was  afraid  de  Jeanne  Alechinsky,  en  résidence  à
L'Etoile  du  Nord  et  au  Regard  du  Cygne  du  1er  août  2022  au  16  mars  2023.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  à  ULYSSE  ET  ERNEST
pour  son  spectacle  La  Vie  mode  d'emploi  de  Lou  Cantor ,  en  résidence  pour  le  Fes -
tival  Et  20  l’été  de  janvier  à  juin  2023.

Une  subvention  d’un  montan t  de  8.000  euros  est  att ribué e  à  CIE  FLIES  pour  son
spectacle  Mon  reflet  dans  le  regard  de  l'autre  de  Guy  Assou,  en  résidenc e  à
Studen t  Event  Sorbonne  du  6  mars  au  14  avril  2023.  

Conc er n a n t  les  projet s  jeune  public ,  il  vous  est  propo s é  d’attrib u er  les  9
subve n t i o n s  suivant e s  pour  un  total  de  63.0 0 0  euros  :
 
Une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à  A KAN  LA  DERIV'
pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Jeu  de  Anthony  Diaz,  présen té  au  Théât re  Dunois
du  5  au  12  octobre  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  HEJ  HEJ  TAK pour  la
diffusion  de  son  spectacle  Boucan!  de  Caroline  Decloitre  et  Lauriane  Durix,  pré -
senté  au  Théât re  Dunois  du  9  au  19  novembre  2022.

Une  subvention  d’un  montan t  de  9.000  euros  est  att ribué e  à  L'AMIN  THÉÂTRE
pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Dodo  et  le  voyageur  de  Christophe  Laluque,  pré -
senté  au  Théât re  du  Parc  du  10  au  23  octobre  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  à  COMPAGNIE  LIRIA
pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Le  rêve  d'un  hom m e  ridicule  de  Pitaqaj  Simon,
présen t é  au  Théâtr e  Dunois  du  20  septem b r e  au  1er  octobre  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  LA TRAVERSEE  pour
la  diffusion  de  son  spectacle  Enfants  Sauvages  de  Cédric  Orain,  présen t é  au
Théât r e  Paris- Villette  du  14  octobre  au  6  novembre  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  à  AG  COMPAGNIE
pour  son  spectacle  Illusion  Comique  de  Amandine  Gilbert ,  en  résidence  au  Théât r e
à  Durée  Indéte r miné e  du  5  au  18  décembr e  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribué e  à  COMPAGNIE  AMO -
NINE  pour  son  spectacle  Personne  n'est  ense m ble  sauf  moi  de  Clea  Pétrolesi,  en
résidence  au  Grand  Parque t  du  21  septem br e  au  4  octobre  2022.



Une  subvention  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribué e  à  COMPAGNIE  LA
CONGERE  pour  son  spectacle  Com m e  un  poisson  dans  l'eau  de  Elodie  Dubuc  et
Laure  Nathan,  en  résidenc e  au  Théât r e  à  Durée  Indéte r miné e  du  16  au  29  janvier
2023.

Une  subvention  d’un  montan t  de  9.000  euros  est  att ribué e  à  LE  THEATRE  PARIS-
VILLETTE  pour  son  spectacle  Moi,  c'est  Talia  de  Faustine  Noguès ,  en  résidence  au
Théât r e  Paris- Villette  du  28  novembr e  au  17  février  2023.

Conc er n a n t  les  projet s  cirqu e ,  marion n e t t e s ,  arts  de  la  rue,  mim e  et  ges t e
et  pluridi s c i p l i n a ir e ,  il  vous  est  propo s é  d’attribu er  les  9  subve n t i o n s  sui -
vante s  pour  un  total  de  66.0 0 0  euros  :

Une  subven tion  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribué e  à  PERMIS  DE
CONSTRUIRE  pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Pour  rester  vivants  de  Adèle  Fer -
nique  et  Patoz,  présen té  au  Théât r e  aux  Mains  Nues  du  28  au  30  septem b r e  2022.

Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  LA  MAIN  DE
L'HOMME  pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Cosmos  de  Ashtar  Muallem  et  Clé -
ment  Dazin,  présen t é  au  Monfort  Théât re  du  4  au  15  octobre  2022.

Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  LA VOLTE  pour  la  dif -
fusion  de  son  spectacle  De  bonnes  raisons  de  Matthieu  Gary  et  Sidney  Pin,  présen -
té  au  Monfort  Théât re  du  8  au  19  novembre  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribué e  à  LES  GRANDES  PER -
SONNES  pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Le  Grand  Banque t  des  Géants  du  col -
lectif  les  Grandes  Personnes ,  présen té  dans  le  cadre  de  la  saison  d'Art'R  du  12  au
16  octobre  2022.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  SCOPITONE  ET  COM -
PAGNIE  pour  la  diffusion  de  son  spectacle  Suzanne  aux  Oiseaux  de  Emma  Loyd,
présen t é  au  Théâtr e  Mouffeta rd ,  Centre  National  de  la  Marionne t t e ,  du  9  au  19  no -
vembre  2022.

Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribué e  à  DINGUE  DYNAMIC
DOUCEUR  COMPAGNIE  pour  son  spectacle  La  Fem m e  Papier  de  Margue ri t e  Dan -
guy  du  Déser t s ,  en  résidence  à  l'Espace  Périphér ique  et  Micadanse s  entre  janvier
et  février  2023.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  18.000  euros  est  att ribué e  à  FURINKAI  pour  son
spectacle  Punch  de  Satchie  Noro,  en  résidence  à  la  Fabrique  RueWATT  du  23  jan -
vier  au  31  mars  2023.

Une  subven tion  d’un  montan t  de  8.000  euros  est  att ribué e  à  LUIT  LABORATOIRE
URBAIN  D'INTERVENTIONS  TEMPORAIRES  pour  son  spectacle  Manuel  d'adapta -
tion  à  la  planète  de  Zelda  Soussan  et  Ruggero  Franceschini,  en  résidenc e  pour  le
Festival  Printemps  des  rues  du  3  au  7  octobre  2022  et  du  19  au  26  mai  2023.



Une  subven tion  d’un  montan t  de  7.000  euros  est  att ribué e  à  STUPEFY  pour  son
spectacle  Ca  disparaît  ? de  Rémy  Berthie r  et  Matthieu  Villatelle,  en  résidence  à  la
Halle  aux  Cuirs  (EPPGHV)  du  13  janvier  au  16  juin  2023.

Soit  un  total  de  292 . 0 0 0  euros  pour  38  projet s  de  diffus i o n  et  de  résid e n c e .

Il  vous  est  par  ailleur s  propos é  d’apport er  un  sout i e n  compl é m e n t a i r e  à  4
struct u r e s  sout e n u e s  par  la  Ville  de  Paris  :

- L’association  En  corps,  pour  l’organisa t ion  du  festival  ZOA.  Un  compléme n t
de  3.000  euros  est  proposé  pour  permet t r e  à  l’associa tion  d’accueillir  et  d’ac -
compagne r  les  artis tes  de  ce  festival  de  danse  dans  les  meilleure s  conditions
possibles .

- L’association  La  Place,  centre  culturel  Hip  Hop.  Il  vous  est  proposé  d’appor -
ter  un  soutien  compléme n t a i r e  de  25.000  euros  à  cette  associa tion  pour  son
activité  2022- 2023,  notam m e n t  dans  le  cadre  d’un  projet  en  lien  avec  l’expo -
sition  Capitale(s),  sur  les  archives  du  stree t  art .

- L’association  Atelier  de  Paris  – Carolyn  Carlson  (APCC).  Il  vous  est  proposé
d’appor t e r  un  soutien  complém en t a i r e  de  20.000  euros  à  cet te  associa tion
pour  son  activité  2022- 2023.

- L’association  la  Maison  ouver te .  Il  vous  est  proposé  d’appor t e r  un  soutien
compléme n t a i r e  de  10.000  euros  à  cet te  associa tion  pour  son  activité  2022-
2023.  

Soit  un  compl é m e n t  total  de  58  000  euros .

Compte  tenu  de  l’intérê t  que  présen te n t  ces  42  projets  pour  les  publics  parisiens ,
je  vous  propose  d’att r ibue r  à  ces  42  associa tions  et  organism es  des  subven tions
distinctes  d’un  montan t  total  de  350.000  euros  pour  la  réalisa tion  de  leurs  projets
à  Paris.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  de  m’autorise r
à  signer  les  quat re  avenan ts  à  conventions,  joints  en  annexe.

La  Maire  de  Paris





202 2  DAC  35  Subven tions  (350.000  euros)  à  42  associa tions  et  organisme s  et  4
avenan t s  à  conventions  dans  le  cadre  d’aides  aux  projets  de  spectacle  vivant.

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DAC 720  en  date  des  14,  15,  16  et  17  décemb r e  2021  ;

Vu  la  convention  en  date  du  17  janvier  2022  relative  au  soutien  financier  de
l’associa tion  La  Place  – cent re  culturel  hip  hop  ;

Vu  la  convention  en  date  du  10  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de
l’associa tion  Atelier  de  Paris  – Carolyn  Carlson  ;

Vu  la  convention  en  date  du  17  janvier  2022  relative  au  soutien  financie r  de
l’associa tion  La  Maison  ouvert e  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du par  lequel  Madam e  la  Maire
de  Paris  lui  propose  l’att ribu tion  de  subventions  à  quaran t e- deux  associa tions  et
organismes  pour  quaran t e- deux  projets  distinc ts  de  diffusions,  résidences ,  festivals
sur  le  seconde  semes t r e  2022  et  la  saison  2022- 2023  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2e  commission  ;

Délibère  :

Conc er n a n t  les  projet s  de  diffus i o n  du  sect e u r  théâtre

Article  1  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à
COMPAGNIE  DTM  9.4,  4  rue  Mirabea u ,  93100  Montreuil,  pour  Viril(e s )∙  de  Marie
Mahé,  présen té  au  Théât re  13  du  5  au  15  octobre  2022.  200953  ; 2022_09944

Article  2  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  LA
COMPAGNIE  DES  HOMMES,  3  rue  des  Francs  Bourgeois,  75004  Paris,  pour
Céleste ,  ma  planète  de  Didier  Ruiz,  présen t é  au  Théât re  Dunois  du  8  décembr e  au
22  décembr e  2022.  10267  ; 2022_10066

Article  3  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à
DESORDINAIRE,  146  rue  de  Noisy- le-Sec,  93170  Bagnole t,  pour  Grosse  niaque  de
Maïa  Berling,  présen t é  au  Théât re  des   Décharge u r s  du  1er   octobre  au  20
novembr e  2022.  188831  ; 2022_10296



Article  4  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  7.000  euros  est  att ribuée  à  HÉDÉRA
HÉLIX,  6  rue  Grande  Rue,  60510  Fouque rolles,  pour  Celle  qui  regarde  le  monde  de
Alexandra  Badea,  présen té  aux  Plateaux  Sauvages  et  hors  les  murs  du  7  au  18
novembr e  2022.  201309  ; 2023_00369

Article  5  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  2.000  euros  est  att ribué e  à  JE
T'ACCAPARE,  9  rue  Gutenbe rg  ,  44100  Nantes ,  pour  Pour  un  temps  sois  peu  de
Laurène  Marx,  présen t é  au  Théâtr e  de  Belleville  du  5  au  29  novembre  2022.
201352  ; 2022_10293

Article  6  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  LE  TEMPS
DE  VIVRE,  9  rue  de  Strasbou rg ,  92700  Colombes,  pour  SIAMO,  Histoires  de
fugues  de  Teddy  Bogaer t  et  Jessie  Chapuis,  présen t é  au  Théât r e  de  la  Reine
Blanche  du  14  au  24  septemb r e  2022.  189538  ; 2022_10216

Article  7  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  MAUVAIS
SANG,  56  voie  Norman d e ,  94290  Villeneuve- le-Roi,  pour  LWA  de  Camille  Bernon
et  Simon  Bourgade ,  présen t é  au  Théât re  Paris- Villette  du  17  novembre  au  3
décembr e  2022.  188732  ; 2022_10132

Article  8  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  7.000  euros  est  att ribuée  à  THEATRE
DES  LUCIOLES,  61  rue  Alexandre  Duval,  35000  Rennes,  pour  Anaïs  Nin  au  miroir
de  Elise  Vigier,  présen té  au  Théât re  de  la  Tempête  du  10  novembre  au  11
décembr e  2022.  48041  ; 2022_10285

Article  9  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribuée  à  THEATRE
DU  PREAU,  Place  Castel,  14500  Vire,  pour  Vanish  de  Lucie  Berelowitsch ,  présen té
au  Théât re  de  la  Tempête  du  23  septe mb r e  au  23  octobre  2022.  193111  ;
2022_10151

Article  10  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  LA
CRAPULE,  256  boulevard  Voltaire,  13  821  La  Penne  sur  Huveaun e,  pour  Vers  le
spectre  de  Maurin  Ollès,  présen t é  au  Théât r e  13  du  12  au  22  octobre  2022.
201405  ; 2022_10121

Article  11  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribuée  à  LE
THÉÂTRE  DE  LA REPRESENTATION  DE  LA REPRESENTATION,  21  rue  Charlot,
75003  Paris,  pour  Fictions  d'Asile  /  Au  nom  du  peuple  français  de  Pierre- Marie
Baudoin,  présen té  au  Théât r e  13  et  à  l'Etoile  du  Nord  du  7  au  18  novembr e  2022.
67581  ; 2022_10110

Conc er n a n t  les  projet s  de  résid e n c e  du  sect e u r  théâtre

Article  12  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  18.000  euros  est  att ribuée  à
COMPAGNIE  28,  153  rue  Danielle  Casanova,  93300  Aubervilliers ,  pour  Ressources
Humaines  de  Elise  Noiraud,  en  résidenc e  aux  Plateaux  Sauvages  du  26  septem b r e
au  10  octobre  2022.  201339  ; 2022_10208

Article  13  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  16.000  euros  est  att ribuée  à
COMPAGNIE  TOUT  UN  CIEL,  15  passage  Ramey,  Maison  des  Associations,  75018
Paris,  pour  une  résidence  associée  d’Elsa  Granat  au  Grand  Parque t  sur  toute  la
saison  2022- 2023.  20440  ; 2022_10287



Article  14  : Une  subvention  d’un  montan t  de  9.000  euros  est  att ribuée  à  LA MESA
FELIZ,  545  rue  de  la  Noue  77000,  Vaux- Le-Pénil,  pour  Bonnes  de  Louise  Herre ro,
en  résidenc e  au  Centqua t r e  du  27  février  au  12  mars  2023.  200393  ; 2022_10301

Conc er n a n t  les  projet s  de  diffus i o n  du  sect e u r  dans e

Article  15  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  8.000  euros  est  att ribuée  à
COMPAGNIE  LAMENTO,  15  chemin  du  Rhin,  38  100  Grenoble,  pour  Voyage  au
bout  de  l'ennui  de  Sylvère  Lamotte ,  présen t é  à  L'Etoile  du  Lord  du  6  au  7
décembr e  2022.  186642  ; 2022_10029

Article  16  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  4.000  euros  est  att ribuée  à  AHOUAI
NANSI  TROPBIEN  (A.N.T.),  15  passage  Ramey,  Maison  des  Associations,  75018
Paris,  pour  Abécédaire  de  d'Héloïse  Desfarges ,  présen té  à  l'Etoile  du  Nord  du  13
au  16  décemb r e  2022.  35081  ; 2022_10260

Conc er n a n t  les  projet s  de  résid e n c e  du  sect e u r  dans e

Article  17  : Une  subvention  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  EKTOS,  1
bis  rue  Alfred  de  Musse t ,  94400  Vitry- sur- Seine,  pour  PARTITION(S)  de  Jean-
Christophe  Boclé,  en  résidence  à  Micadanse s  du  28  septem b r e  au  23  décembr e
2022.  192607  ; 2022_10316

Article  18  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  7.000  euros  est  att ribuée  à
PARAMOUR  COMPAGNIE,  4  rue  Neuve- Popincour t  75011  Paris,  pour  At  first,  I
was  afraid  de  Jeanne  Alechinsky,  en  résidence  à  L'Etoile  du  Nord  et  au  Regard  du
Cygne  du  1er  août  2022  au  16  mars  2023.  201315  ; 2022_10277

Article  19  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  ULYSSE
ET  ERNEST,  62  rue  de  Romainville,  93260  Lilas,  pour  La  Vie  mode  d'emploi  de
Lou  Cantor,  en  résidence  pour  le  Festival  Et  20  l’été  de  janvier  à  juin  2023.
201404  ; 2023_00401

Article  20  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  8.000  euros  est  att ribuée  à  CIE
FLIES,  16  promen a d e  du  Verger ,  92130  Issy- les- Moulineaux,  pour  Mon  reflet  dans
le  regard  de  l'autre  de  Guy  Assou,  en  résidenc e  à  Studen t  Event  Sorbonne  du  6
mars  au  14  avril  2023.  197936  ; 2023_00956

Conc er n a n t  les  projet s  de  diffus i o n  du  sect e u r  jeune  public

Article  21  : Une  subvention  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribuée  à  A KAN  LA
DERIV',  2  rue  Jean  Monnet ,  Maison  des  Associations  et  de  la  Citoyenne t é ,  94130
Nogent- sur- Marne,  pour  Jeu  de  Anthony  Diaz,  présen té  au  Théât re  Dunois  du  5  au
12  octobre  2022.  201420  ; 2022_10182

Article  22  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  HEJ  HEJ
TAK,  Place  du  Général  de  Gaulle  Hotel  de  Ville,  62218  Loison- sous- Lens,  pour
Boucan!  de  Caroline  Decloitre  et  Lauriane  Durix,  présen t é  au  Théât re  Dunois  du  9
au  19  novembr e  2022.  201241  ; 2022_10267

Article  23  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  9.000  euros  est  att ribuée  à  L'AMIN
THÉÂTRE,  43  chemin  du  Plessis,  91350  Grigny,  pour  Le  Dodo  et  le  voyageur  de



Christophe  Laluque,  présen t é  au  Théât r e  du  Parc  du  10  au  23  octobre  2022.
89741  ; 2022_10319

Article  24  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à
COMPAGNIE  LIRIA,  15  avenue  de  Stra thkelvin  Maison  des  Associations ,  91100
Corbeil- Essonnes ,  pour  Le  rêve  d'un  hom m e  ridicule  de  Pitaqaj  Simon,  présen t é  au
Théât r e  Dunois  du  20  septe mb r e  au  1er  octobre  2022.  196784  ; 2022_10097

Article  25  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  LA
TRAVERSEE,  24  rue  de  la  Résistance ,  59300  Famars ,  pour  Enfants  Sauvages  de
Cédric  Orain,  présen té  au  Théât re  Paris  Villette  du  14  octobre  au  6  novembr e
2022.  191619  ; 2022_10117

Conc er n a n t  les  projet s  de  résid e n c e  du  sect e u r  jeune  public

Article  26  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  AG
COMPAGNIE,  40  rue  des  Amandier s ,  75020  Paris,  pour  Illusion  Comique  de
Amandine  Gilber t ,  en  résidenc e  au  Théât r e  à  Durée  Indéte r miné e  du  5  au  18
décembr e  2022.  200385  ; 2023_00368

Article  27  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribuée  à
COMPAGNIE  AMONINE,  19  place  Roger  Levanneu r ,  95160  Montmore ncy,  pour
Personne  n'est  ense m ble  sauf  moi  de  Clea  Pétrolesi ,  en  résidence  au  Grand
Parque t  du  21  septem b r e  au  4  octobre  2022.  185906  ; 2022_10192

Article  28  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  6.000  euros  est  att ribuée  à
COMPAGNIE  LA CONGERE,  40  rue  des  Amandie rs ,  75020  Paris,  pour  Comm e  un
poisson  dans  l'eau  de  Elodie  Dubuc  et  Laure  Nathan,  en  résidenc e  au  Théâtr e  à
Durée  Indéte r miné e  du  16  au  29  janvier  2023.  201402  ; 2022_10315

Article  29  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  9.000  euros  est  att ribuée  à  LE
THEATRE  PARIS- VILLETTE,  211  avenue  Jean- Jaurès ,  75019  Paris,  pour  Moi,  c'est
Talia  de  Faustine  Noguès,  en  résidenc e  au  Théâtr e  Paris- Villette  du  28  novembre
au  17  février  2023.  164841  ; 2022_10321

Conc er n a n t  les  projet s  de  diffus i o n  du  sect e u r  cirqu e ,  marion n e t t e s ,  arts
de  la  rue,  mim e  et  ges t e  et  forme s  pluridi s c i p l i n a ir e s

Article  30  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  3.000  euros  est  att ribuée  à  PERMIS
DE  CONSTRUIRE,  40  rue  des  Amandier s ,  75020  Paris,  pour  Pour  rester  vivants  de
Adèle  Fernique  et  Patoz,  présen t é  au  Théât re  aux  Mains  Nues  du  28  au  30
septem br e  2022.  192066  ; 2022_09958

Article  31  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  LA MAIN
DE  L'HOMME,  330  avenue  de  Colmar,  67100  Strasbou rg ,  pour  Cosmos  de  Ashtar
Muallem  et  Clément  Dazin,  présen t é  au  Monfort  Théât re  du  4  au  15  octobre  2022.
189387  ; 2022_10303

Article  32  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  LA
VOLTE,  6  rue  de  Saint  Domingue,  44200  Nante s ,  pour  De  bonnes  raisons  de
Matthieu  Gary  et  Sidney  Pin,  présen t é  au  Monfort  Théât r e  du  8  au  19  novembr e
2022.  201386  ; 2022_10290



Article  33  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  LES
GRANDES  PERSONNES,  77  Rue  des  Cités  Villa  Mais  d’Ici,  93  300  Aubervilliers ,
pour  Le  Grand  Banque t  des  Géants  du  collectif  les  Grandes  Personnes ,  présen t é
dans  le  cadre  de  la  saison  d'Art 'R  du  12  au  16  octobre  2022.  151241  ; 2022_10218

Article  34  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à
SCOPITONE  ET  COMPAGNIE,  8  rue  de  la  Haie  de  Terre,  35650  Rheu,  pour
Suzanne  aux  Oiseaux  de  Emma  Loyd,  présen té  au  Mouffeta rd ,  Centre  National  de
la  Marionne t t e  du  9  au  19  novembr e  2022.  201432  ; 2022_10284

Conc er n a n t  les  projet s  de  résid e n c e  du  sect e u r  cirqu e ,  marion n e t t e s ,  arts
de  la  rue,  mim e  et  ges t e  et  forme s  pluridi s c i p l i n a ir e s

Article  35  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  DINGUE
DYNAMIC  DOUCEUR  COMPAGNIE,  206  quai  de  Valmy,  75010  Paris,  pour  La
Fem m e  Papier  de  Margue r i t e  Danguy  du  Déser t s ,  en  résidence  à  l'Espace
Périphé rique  et  Micadans e s  entre  janvier  et  février  2023.  173082  ; 2023_00415

Article  36  :  Une  subvention  d’un  montan t  de  18.000  euros  est  att ribuée  à
FURINKAI,  4  rue  Lacaille,  75017  Paris,  pour  Punch  de  Satchie  Noro,  en  résidence
à  la  Fabrique  RueWATT  du  23  janvier  au  31  mars  2023.  201428  ; 2022_10317

Article  37  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  8.000  euros  est  att ribuée  à  LUIT
LABORATOIRE  URBAIN  D'INTERVENTIONS  TEMPORAIRES,  7  square  La
Champ m e slé ,  75019  PARIS,  pour  Manuel  d'adaptation  à  la  planète  de  Zelda
Soussan  et  Ruggero  Franceschini,  en  résidence  pour  le  Festival  Printemps  des
rues  du  3  au  7  octobre  2022  et  du  19  au  26  mai  2023.  190110  ; 2022_10323

Article  38  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  7.000  euros  est  att ribuée  à  STUPEFY,
60  rue  Franklin,  Maison  des  Associations,  93100  Montreuil ,  pour  Ca  disparaît  ? de
Rémy  Berthier  et  Matthieu  Villatelle,  en  résidence  à  la  Halle  aux  Cuirs  (EPPGHV)
du  13  janvier  au  16  juin  2023.  201368  ; 2023_00373

Article  39  :  Une  subven tion  complém en t a i r e  d’un  montan t  de  3.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  EN  CORPS,  32  rue  Merlin  c/o  Janie  Philipps  75011  Paris,
pour  l’organisa t ion  du  festival  ZOA.  93441  ; 2022_10344

Article  40  :  Une  subvention  complém en t a i r e  d’un  montan t  de  25.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Place,  10  passage  de  la  Canopée  75001  Paris,  pour
l’activité  2022- 2023.   182456  ; 2023_02831  et  2022_10536

Article  41  :  Une  subvention  complém en t a i r e  d’un  montan t  de  20.000  euros  est
att ribuée  à  l’Atelier  de  Paris  Carolyn  Carlson,  Route  du  Champ  de  Man œ uvr e  -
Cartouche r i e  - 75012  Paris,  pour  l’activité  2022- 2023.  20428  ; 2022_10535

Article  42  :  Une  subvention  complém en t a i r e  d’un  montan t  de  10.000  euros  est
att ribuée  à  l’associa tion  La  Maison  ouver te  108  rue  du  Chevale re t  75013  Paris,
pour  l’activité  2022- 2023.  20808  ; 2022_10542

Article  43  :  La  dépense  correspond a n t e ,  soit  350.000  euros,  sera  imputée  sur  le
budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  2022,  sous  rése rve  de  la  décision
de  financem e n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .



Article  44  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  les  quat re  avenan t s
dont  les  textes  sont  joints  à  la  présen te  délibéra t ion.


